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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

Selon l’art. 10 al. 2 de la loi d'application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988
(LaLEtr - F 2 10), la chambre administrative doit statuer dans les dix jours qui suivent sa
saisine. Ayant reçu le recours le 5 août 2015 et statuant ce jour, elle respecte ce délai. 3)

La chambre administrative est compétente pour apprécier l’opportunité des décisions
portées devant elle (art. 10 al. 2 LaLEtr). Elle peut confirmer, réformer ou annuler la
décision attaquée ; cas échéant, elle ordonne la mise en liberté de l’étranger (art. 10 al. 3
LaLEtr). 4)

La détention administrative porte une atteinte grave à la liberté personnelle et ne peut être
ordonnée que dans le respect de l'art. 5 de la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales du
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et de l'art. 31 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. -
RS 101), ce qui suppose en premier lieu qu'elle repose sur une base légale. Le respect de la
légalité implique ainsi que la mise en détention administrative ne soit prononcée que si les
motifs prévus dans la loi sont concrètement réalisés (arrêt du Tribunal fédéral 2C_478/2012
du 14 juin 2012 consid. 2.1). 5)

Selon l’art. 28 § 2 du règlement Dublin III, les États membres peuvent placer les personnes
concernées en rétention en vue de garantir les procédures de transfert conformément audit
règlement lorsqu’il existe un risque non négligeable de fuite de ces personnes, sur la base
d’une évaluation individuelle et uniquement dans la mesure où le placement en rétention est
proportionnel (recte : proportionné) et si d’autres mesures moins coercitives ne peuvent être
effectivement appliquées. À teneur du § 3 du même article, le placement en rétention est
d’une durée aussi brève que possible et ne se prolonge pas au-delà du délai raisonnablement
nécessaire pour accomplir les procédures administratives requises avec toute la diligence
voulue jusqu’à l’exécution du transfert au titre du présent règlement. 6) a. Depuis l'entrée en
vigueur, le 1er juillet 2015, de l'art. 76a LEtr, la détention dans le cadre de la procédure
Dublin est érigée en cas indépendant de détention administrative. La procédure relative à
ces cas est désormais réglée à l'art. 80a LEtr.

b. Selon l'art. 76a al. 1 LEtr, afin d'assurer son renvoi dans l'État Dublin responsable,
l'autorité compétente peut mettre l'étranger en détention sur la base d'une évaluation
individuelle lorsque les conditions suivantes sont remplies :

a) des éléments concrets font craindre que l'étranger concerné n'entende se soustraire au
renvoi ;



b) la détention est proportionnée ; et

c) d'autres mesures moins coercitives ne peuvent être appliquées de manière efficace (art.
28 § 2 du règlement Dublin III précité).

Sont notamment considérés, de par la loi, comme des éléments concrets au sens de l'art. 76a
al. 1 let. a LEtr, le fait que le comportement de l'individu concerné en Suisse ou à l'étranger
permette de conclure qu'il refuse d'obtempérer aux instructions des autorités (art. 76a al. 2
let. b LEtr), ou encore le fait qu'il franchisse la frontière malgré une interdiction d'entrer en
Suisse et ne puisse pas être renvoyé immédiatement (art. 76a al. 2 let. e LEtr).

c. La durée maximale de la détention est prévue à l'art. 76a al. 3 LEtr.
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d. Selon l'exposé des motifs contenu dans le Message du Conseil fédéral, « comme le
règlement Dublin III conditionne la détention Dublin à l’existence d’un risque sérieux de
passage à la clandestinité, ce critère, qui n’admet aucune marge de manœuvre, a dû être
conservé. Les critères déjà fixés dans le droit en vigueur concernant l’évaluation du risque
de passage à la clandestinité ont cependant été conservés (art. 76a, al. 2, let. a à i, P-LEtr) »
(FF 2014 2587 ss, 2607). 7) a. Par ailleurs, selon la jurisprudence, il est certes admissible
qu'un étranger, libéré d'une première détention administrative, soit détenu une nouvelle fois
en vue de son renvoi dans le cadre de la même procédure ; il faut toutefois qu'un
changement déterminant des circonstances permette de le justifier (ATF 140 II 1 consid. 5.2
; arrêt du Tribunal fédéral 2A.428/2006 du 14 août 2006 consid. 2.3 et les arrêts cités, parmi
lesquels l'arrêt 2A.575/1996 du 10 décembre 1996 consid. 2, in RDAF 1997 I p. 29 ;
jurisprudence confirmée in ATF 133 II 1 consid. 4.3.3), comme la survenance d'un nouveau
motif de détention ou la disparition de l'impossibilité dont était affecté le renvoi (arrêt du
Tribunal fédéral 2A.211/2003 du 5 juin 2003 consid. 3.2). Tel peut par exemple être le cas
si l'étranger part dans la clandestinité après la libération de sa première détention (cf. ATF
121 II 110 consid. 2d). Est aussi envisageable la situation où l'autorité aurait levé une
première détention administrative dès lors que l'exécution du renvoi de l'étranger, en soi
possible, n'apparaissait plus comme vraisemblable dans un délai utile ; en tant que les
causes pour la mise en détention de l'étranger persisteraient, cette même autorité pourrait
ordonner la réincarcération de celui-ci, si ce renvoi s'avérait par la suite à nouveau
vraisemblable dans un délai raisonnable (ATF 140 II 1 précité consid. 5.2).

b. Savoir si l'on est en présence d'un changement déterminant de circonstances dépend
notamment des raisons ayant conduit à la première libération. Si celle-ci se fondait sur le
fait que les autorités estimaient n'avoir qu'une faible probabilité de pouvoir exécuter le
renvoi dans un délai raisonnable, une nouvelle mise en détention n'est admissible que – et
pour autant que les autres conditions sont toujours remplies – si cette probabilité s'est accrue
de manière sensible (arrêt du Tribunal fédéral 2C_658/2014 du 7 août 2014 consid. 3.2). 8)

En l'espèce, on doit admettre la possibilité d'une seconde mise en détention administrative,
dès lors que la mise en liberté du recourant avait été admise par un jugement de l'autorité
judiciaire de première instance qui a été par la suite annulé par la chambre de céans en tant
qu'autorité de deuxième instance. 9)

S'agissant des conditions d'application de l'art. 76a al. 1 et 2 LEtr, M. A______ a déjà
opposé un refus de monter à bord d'un avion à destination de l'Italie lors de la première
procédure de renvoi, et a dû faire l'objet d'un vol avec escorte. En outre, et quand bien



même la chambre de céans a considéré dans un précédent arrêt qu'une telle démarche ne lui
était « pas imputable à charge » au vu
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frontière en avril 2015 malgré une interdiction d'entrée dont il connaissait la teneur.

Les déclarations du recourant, selon lesquelles il est disposé à retourner en Italie une fois
son traitement terminé, équivalent en fait à un refus. En effet, au vu du délai de réadmission
prévu par la législation d'application des accords de Dublin d'une part, et de la durée prévue
du traitement (indéterminée selon le certificat médical du 10 juillet 2015, plusieurs
affections étant en cours d'investigation, dont une nécessitant un nouvel examen à fin 2015)
d’autre part, une réadmission dans le délai serait tout simplement impossible, ce que le
recourant n'ignore pas.

Par ailleurs, le suivi de traitements médicaux ne peut être considéré comme une garantie de
la possibilité d'exécuter le renvoi le moment venu (ATA/514/2015 du 11 mars 2015 consid.
6c ; ATA/493/2014 du 25 juin 2014 consid. 5).

Dès lors, même si le recourant n'a pas disparu dans la clandestinité jusqu'à présent, les
conditions de l'art. 76a al. 2 let. b et e sont remplies et un risque non négligeable de fuite au
sens de l'art. 76a al. 1 let. a LEtr doit être considéré comme avéré, étant rappelé au surplus
que le recourant a indiqué avoir de la famille en Allemagne. 10) Quant à la proportionnalité
de la mesure, la durée prévue de la détention est adéquate pour assurer l'exécution du renvoi
vers l'Italie. Les démarches nécessaires à l'exécution du renvoi ont par ailleurs été prises
sans tarder, puisqu'un billet d'avion à destination de l'Italie a été réservé le jour même de la
mise en détention du recourant.

Enfin, aucune autre mesure moins incisive n'est, au vu du risque de fuite retenu plus haut,
envisageable. 11) Le recours, entièrement mal fondé, sera dès lors rejeté. 12) Vu la nature
du litige, il ne sera pas perçu d’émolument (art. 87 al. 1 LPA et art. 12 al. 1 du règlement sur
les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA -
E 5 10.03). Vu son issue, aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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